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Gestion des escomptes 
 

 
Cette fiche a pour objectif de vous guider dans la mise en place de la gestion des escomptes dans votre dossier. 
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1 - Paramétrage de la TVA 
 

La TVA des escomptes de règlements, mentionnée sur les factures d’achat et de vente, nécessite un paramétrage 
spécifique préalable. 
 

a) Paramétrage des comptes 
 

Pour cela, procédez au paramétrage des Racines Escomptes/Créances irrécouvrables : 

- Soit en Déclaration de TVA (menu Déclarations) - bouton Paramètres, 

- Soit au niveau du Paramétrage des ORI (menu Fichiers - Paramétrage) pour le Contrôle de TVA du 
cycle I-Etat. 
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b) Paramétrage des codes de TVA et des comptes HT 
 

Les comptes HT ainsi que les codes de TVA doivent être préalablement paramétrés. 
 

Au niveau du Paramétrage des comptes hors taxe (menu Fichiers, option Paramétrage suivie de Paramétrage 
de la TVA), les différents comptes de Tiers doivent être affectés à un Compte HT. De même, les différents 
Comptes HT doivent être associés à un Code TVA : 
 
Pour une gestion correcte de vos escomptes, les comptes de racine 664... / 665... doivent être paramétrés 
comme suit : 

 
Dans le Paramétrage des codes TVA (menu Fichiers - Paramétrages - Paramétrage de la TVA), le code de TVA 
associé doit être également être spécifié comme suit :  

 
Nota : Selon le taux de TVA utilisé, vous devez créer autant de compte d'escompte que de Code de TVA. 
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2 - Mise en application 
 

a) Saisie comptable 
 

Dès lors qu'un escompte est accordé à un client, celui-ci est enregistré en Saisie comptable comme dans notre 
exemple ci-dessous :  

 
 

b) Déclaration de TVA 
 

Les montants sont repris dans la Déclaration de TVA en fonction du paramétrage spécifié pour cette fonction 

(menu Déclarations - Déclaration de la TVA - Paramètres). 
 

Lors de la Génération de TVA, les montants enregistrés en escompte apparaissent dans le tableau de Saisie 
TVA brute - Détail du chiffre. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur la déclaration de TVA les montants seront donc repris au niveau des opérations imposables pour le 
montant hors taxes. 
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c) Contrôle de TVA 
 

Dans le Contrôle de TVA, les montants apparaissent au niveau du Code TVA correspondant : 
 
 
 
 
 
 


